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Profil de baignade de St-Julien-du-Sault

Caractéristiques de la baignade Schéma et vue de la zone de baignade Historique de la qualité de l'eau Carte des sources de pollution de la zone d’étude

Nom de la baignade : St-Julien-du-Sault Qualité de l'eau au cours des dernières années

St-Julien-du-Sault 2017 2018 2019 2020

Suffisante Suffisante Bonne Excellente

Yonne

Bourgogne-Franche-Comté Excellente, bonne, suffisante, insuffisante

A préciser

Liste des épisodes de pollution au cours des 5 dernières années

Date Type de pollution Origine

Période d'ouverture :
A préciser

Heures de surveillance :

Fréquentation moyenne : 30 personnes 

Équipements : Poste de secours, 1 WC, 1 douche 

Accessibilité aux animaux :

Autres activités : Pêche, canoë-kayak

Inventaire des sources de pollution et mesures de gestion

Diagnostic Gestion préventive des pollutions

Sources de pollution avérées Impacts Distance de la zone de baignade Mesures de réduction des pollutions Indicateurs de suivi Procédures

Assainissement collectif

Significatif Commune de Joigny, Véolia

Intensité de la pluieSignificatif

Significatif

Sources de pollution potentielles Impacts Distance de la zone de baignade Mesures préventives de réduction des pollutions Indicateurs de suivi Procédures

Assainissement non collectif

Non significatif Mise aux normes des installations ANC

Dispositif d’ANC absents et/ou rejet direct dans le milieu Non significatif Mise en place d’installations ANC

Date : mai 2021

Commune :

Département :

* Classes de qualité selon la Directive 2006/7/CE du 15 février 2006 :

Région :

Responsable de l'eau de 
baignade : Interdiction 

de la 
baignade

Non dans la zone de baignade
Oui sur le site si tenus en laisse

STEP non conforme à la directive ERU pour ses 
performances Joigny : 11 000 m Mise en place de toutes actions pour améliorer les 

performances de la STEP

1) transmission des résultats au 
maire de St-Julien-du-Sault

2) prise de l’arrêté municipal de 
fermeture préventive de la 

baignade
3) affichage sur le site 

4) suivi des indicateurs de seuils 
d’alerte

5) si retour à des conditions 
normales, prise de l’arrêté 

municipal de réouverture de la 
baignade et affichage sur le site

Existence de 29 postes de relevage sur les réseaux de 
collecte des eaux usées

50 m au plus proche (camping des 
Îles)

Equipement des postes de relevage de dispositifs 
d’alarme et de télésurveillance

Equipement des déversoirs concernés de dispositifs 
d’autosurveillance

Amélioration de l’efficience du fonctionnement des 
ouvrages

Contrôle du bon raccordement des eaux usées

Communes de Joigny, de St-Julien-
du-Sault, de Cézy, de Champlay et 

de Looze, communauté de 
communes de l’agglomération 

Migennoise, VéoliaExistence de 15 déversoirs d’orage sur le réseau de collecte 
des eaux usées

1 500 m au plus proche (hameau de 
Vauguillain)

ANC non conformes avec risque sanitaire et/ou 
environnemental

 Au plus proche, lieu-dit la Butte 
Moreau (Cézy) :

150 m

St-Julien-du-Sault, Cézy, fédération 
des eaux Puisaye Forterre

Observations de 
dysfonctionnements des STEP, 
des postes de relevage et des 
réseaux avec des rejets directs 

d’eau usées dans le milieu par les 
services communaux et 

gestionnaires des ouvrages 
d’assainissement collectif (Cézy, 

Champlay, Looze, Joigny, 
communauté de communes de 

l’agglomération Migennoise, 
Véolia)

Episode orageux avec 
précipitations de 50 mm (relevé 

quotidien du pluviomètre par 
l’exploitant du camping)

1) Information du maire de St-
Julien-du-Sault

2) Prise d’un arrêté municipal de 
fermeture préventive et/ou 

temporaire de la baignade et 
affichage sur le site

3) Evacuation des baigneurs
4) Information de l’ARS et du 

service Police de l’eau
5) Expertise externe

6) Si retour à conditions normales, 
arrêté municipal de réouverture de 

la baignade avec affichage et 
transmission à l’ARS et au service 

Police de l’eau

Au plus proche, St-Julien-du-Sault : 
900 m
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